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CONSEIL SECURITE 
CIRCULAIRE DE SECURITE N° 199 

 
Réf.: 21.0045 
 
Date: 03 février 2021 
 
Emetteur: FFP  

 
Objet: Risque de blocage du conteneur secours des sacs-harnais Vector SE, en cas 
d’ouverture du secours « sec » 
 
Matériels concernés: tous les sacs-harnais Vector SE  
 
Texte: la non-ouverture de plusieurs conteneurs secours Vector SE constatée après action 
manuelle sur la commande d’ouverture lors d’un cycle de repliage annuel, avait conduit la FFP 
à émettre des consignes de positionnement des languettes latérales du rabat cache-aiguille 
de secours (fiche d’information sécurité du 20 janvier 2021). 
Ces seules consignes données ne se sont pas démontrées suffisantes. 
Suite à ces premiers incidents, il a depuis, été procédé à d’autres essais, effectués dans des 
conditions normatives de fonctionnement (c’est-à-dire notamment avec les languettes 
latérales du rabat cache-aiguille de secours correctement conditionnées). 
Il a été observé dans ces derniers essais au sol, plusieurs autres cas de blocage sur des Vector 
SE, avec une détente de l’extracteur de secours sans que ce dernier ne se dégage du 
compartiment de secours.  
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L’examen du matériel montre que le rabat cache-aiguille de secours et les rabats latéraux sont 
« pincés » par la poussée de l’extracteur de secours.  
 
Actions: 
la FFP suspend dans les structures fédérales l’utilisation de tous les sacs-harnais Vector SE 
toutes tailles confondues, dans l’attente par le constructeur UPT de l’identification ciblée des 
type et génération de sac-harnais Vector SE qui fonctionnent en mode dégradé. 
Les matériels qui seront précisément concernés par le Bulletin de Service ne pourront pas être 
remis en service avant la production d’une action corrective satisfaisante du constructeur UPT. 
 
Personnel qualifié: Plieur détenteur de CQP, Plieur hors dotation 
 
Date d’application : immédiate 
 
 
 

AFFICHAGE OBLIGATOIRE 


